
Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes
Conseil interrégional Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse

CIROMK PACA-Corse - Bulletin n°2 

Chères consœurs, chers confrères,

Cette façon de vous saluer, même si elle est désormais courante, résume en 
quelques mots la dimension que la création d’un Ordre a donnée à notre profes-
sion.

Cette identité, cette reconnaissance, sont le résultat des demandes incessantes des syndicats et associa-
tions qui ont revendiqué avec opiniâtreté la création d’une telle structure.
Au delà des clivages, un sentiment de confraternité se fait jour afin de rassembler toutes les forces dont nous 
disposons pour porter au plus haut les couleurs de la kinésithérapie.

A l’aube de bouleversements voulus par le monde politique dans le domaine de la santé, avec la mise en 
place de l’organisation qui découle de la loi Hôpital Patients Santé et Territoire (HPST), les Conseils régionaux 
et interrégionaux s’organisent en Comités de liaison inter-Ordres régionaux (CLIOR), déclinaison de l’instance 
nationale qui réunit l’ensemble des Ordres médicaux et paramédicaux (Comité de liaison inter-Ordres santé).
Le CLIOR, par l’intermédiaire de ses représentants désignés, participe à la réflexion mise en place par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur l’organisation du schéma régional de santé.
Une commission chargée d’examiner les demandes d’équivalence de diplômes s’est réunie pour la pre-
mière fois le 5 octobre 2010.
Plusieurs masseurs-kinésithérapeutes siègent dans cette commission, dont certains sont des représentants 
ordinaux, c’est dire l’importance reconnue du niveau ordinal.

Le Conseil interrégional représente le premier échelon disciplinaire de notre Ordre avec sa Chambre Disci-
plinaire de première instance. Le nombre de dossiers traités est en diminution en 2010, ce qui atteste que les 
conciliations mises en place par les Conseils départementaux, étape préliminaire obligatoire, jouent parfai-
tement leur rôle de médiation et que de nombreux litiges sont solutionnés.
Nous attendons avec impatience le décret d’application de la Section des Assurances Sociales (qui gère les 
rapports des professionnels avec l’assurance maladie et les assurés sociaux), instance sise au Conseil régional 
de l’Ordre des médecins avant la mise en place de notre Ordre et qui, dès que le décret sera paru, sera 
située au Conseil interrégional de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes.
La particularité essentielle de cette modification réside dans le fait que la profession sera représentée de 
façon paritaire, deux masseurs-kinésithérapeutes et deux médecins conseils, ce qui n’était pas le cas jusqu’à 
présent.

Au nom du Conseil interrégional, je vous remercie toutes et tous pour vos nombreux messages et votre impli-
cation à nous aider en remplissant les questionnaires qui vous sont adressés.
Je vous remercie aussi de nous avoir communiqué vos adresses mails, permettant ainsi une importante éco-
nomie au Conseil en évitant l’utilisation du support papier.

Parlez-en autour de vous afin que ceux qui ne nous 
ont pas encore envoyé leur adresse électronique le 
fassent.

Très cordialement et en toute confraternité,

Jean SERRI

 JeAn SeRRI
Président du CIROMK PACA-Corse
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DAnIel MOIne  SeCRétAIRe généRAl

Un tableau (issu du site du ministère de la justice et retouché) permet simplement de donner une 
image assez claire de la question : il y a en France deux ordres de juridictions, judiciaire et adminis-
tratif. 

L’ordre judiciaire s’occupe de tout ce qui a trait au droit privé (entre personnes privées).
L’ordre administratif est en charge du droit public et donc des questions relatives aux personnes 
publiques ou à la mise en œuvre des missions de service public.

Au-delà de cette dualité, apparemment cloisonnée étroitement, certaines questions peuvent se voir 
traitées en partie par un ordre et en partie par l’autre ! 
Par ailleurs, si aucun ordre ne revendique un litige ou si l’un des deux s’estime compétent alors que 
c’est l’autre qui juge, le Tribunal des conflits tranche la question et désigne la juridiction chargée du 
problème.

La question peut sembler de simple curiosité mais elle revêt une certaine 
importance car de cette situation dépendent certaines actions que les 
Conseillers ordinaux doivent connaître afin de les maîtriser.

Où sommes-nous dans notre système de droit ?

Source : site internet du 
ministère de la justicel’ordre judiciaire

1er degré 
de juridiction

tribunal administratif

2ème degré 
de juridiction

Cour administrative 
d’appel Conseil d’état

Autres juridictions administratives dont les décisions relèvent
 en dernier ressort du Conseil d’etat

l’ordre administratif

1er degré de juridiction

Tribunal de 
grande instance

Tribunal 
correctionnel

Tribunal de police

Juges de

Tribunal pour

Tribunal des 
affaires de 
sécurité sociale

Conseil de 
prud’hommes

Tribunal de 
commerce

Tribunal 
d’instance

Cour d’assises

Cour 
d’assises 
d’appel

Cour d’appel

enfants

proximité

Cour de cassation

2ème degré 
de juridiction
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APPel

POuRVOI en CASSAtIOn

nos Chambres Disciplinaires de Première Instance (CDPI) sont des juridictions spécialisées du 
premier degré de l’ordre administratif.
les appels de leurs jugements sont formés devant la Chambre Disciplinaire nationale.
le pourvoi est présenté devant le Conseil d’état.

La section disciplinaire de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes est chargée notamment 
d’examiner les manquements aux devoirs professionnels et aux règles déontologiques relevés à 
l’encontre d’un masseur-kinésithérapeute par l’un de ses confrères, un patient…

La Section des Assurances Sociales (S.A.S.) est chargée d’examiner les fautes, abus, fraudes et tous 
faits intéressant l’exercice de la profession relevés à l’encontre d’un masseur-kinésithérapeute à 
l’occasion des soins dispensés aux assurés sociaux. La loi du 9 août 2004 a créé des Sections des 
Assurances Sociales pour la profession des masseurs-kinésithérapeutes, mais les textes réglementaires 
n’ont pas encore été adaptés pour tenir compte de cette modification législative.

PRéSentAtIOn De l’ORDRe ADMInIStRAtIF

Litiges entre les usagers et les pouvoirs publics, c’est-à-dire :
• Les administrations de l’État,
• Les régions,
• Les départements,
• Les communes,
• Les entreprises publiques.

Exemples : refus de permis de construire, contestation d’un plan d’occupation des sols ou du tracé 
d’une autoroute, expropriation, demande de réparation des dommages causés par l’activité des 
services publics, refus de titre de séjour, expulsion d’un étranger, contestations relatives aux impôts 
directs et à leur recouvrement, litiges relatifs aux marchés publics... C’est un tribunal interdépartemental.

• Commission des recours des réfugiés,
• Commission départementale d’aide sociale,
•	 Section disciplinaire des Ordres professionnel - Chambre Disciplinaire de Première 

Instance (CDPI),
• Commission d’indemnisation des rapatriés…

Si l’une des parties n’est pas satisfaite du premier jugement, elle peut faire appel. La Cour administrative 
d’appel réexamine alors l’affaire déjà jugée.

•	 Chambre Disciplinaire nationale

Il vérifie que les Cours administratives d’appel ont correctement appliqué la loi. Il statue directement sur 
certaines affaires concernant les décisions les plus importantes des autorités de l’État. Pour certaines affaires 
(rares), il est juge d’appel. 
Il est situé à Paris, au Palais Royal.

tRIBunAl ADMInIStRAtIF

JuRIDICtIOnS SPéCIAlISéeS

COuR ADMInIStRAtIVe D’APPel

COnSeIl D’étAt
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Dans le cadre d’un partenariat de formation et de recherche entre le CIROMK 
PACA-Corse, l’IFCEES, l’université de Montpellier 3  et l’université d’Aix – Marseille 1, 
il est présenté les résultats de recherche qui valorisent la profession de masseur-ki-
nésithérapeute et invitent à des perspectives professionnelles très intéressantes.

les compétences des masseurs-
kinésithérapeutes au service de 
la santé des artistes 

1. Contexte :

Le quotidien des artistes les expose en permanence à des 
contraintes psycho-physico-émotionnelles extraordinaires 
et à un impératif de niveau de performance très élevé. 
Pour mettre en oeuvre les compétences nécessaires à 
l’exercice de leur métier, les artistes sont dans l’obligation 
de gérer de manière singulière leur état de santé. « La 
santé est constituée par l’équilibre dynamique et évolutif 
entre l’individu et son environnement » (Gatto, 2005). Une 
enquête exploratoire a montré que pour gérer au mieux 
leur santé, les artistes utilisent les services de différents 
professionnels et dans certains cas de Coach (Forestier, 
2002). Suite à la demande de certains artistes, ces travaux 
de recherche réalisés dans le cadre d’un mémoire en 
Master 2 en sciences de l’éducation ont eu pour objectifs 
de repérer les compétences idéales et conformes que 
le coach-accompagnateur en santé des artistes devrait 
posséder. 

 2. Hypothèse de recherche :

Il a été posé l’hypothèse que les compétences des 
masseurs-kinésithérapeutes (MK) sont très proches de 
celles d’un coach-accompagnateur en santé de haute 
qualité.

 3. Dispositif de recherche :

Il a été construit un référentiel scientifique à partir de l’état 
des lieux actuel de la recherche dans les domaines de 
la santé, de la communication, de l’accompagnement 
et de l’éducation (Gatto et Ravestein 2008). A partir de 
ce référentiel et des résultats de l’enquête exploratoire 
réalisée auprès d’artistes, un guide d’entretien a été 
élaboré pour effectuer les interviews.
5 artistes jouissant d’une notoriété nationale - dans les 
domaines du cinéma, de la chanson, de la musique, du 
théâtre - ayant au moins une activité en contact direct 
avec le public, ont accepté de participer à notre étude 
et que leurs noms soient mentionnés dans la cadre de 
cette recherche. Il s’agit de Berry, Marie-Anne Chazel , 
Annie Grégorio, Marco Prince, Bruno Putzulu. Cinq 
entretiens semi-directifs, enregistrés, d’une durée d’une 
heure, ont permis d’identifier les demandes et les besoins 
d’accompagnement en santé des artistes. Les entretiens 
ont été analysés sur le plan scientifique par le logiciel 
Logic-Dico, dans les différents domaines précédemment 
cités.

FRAnCK gAttO  VICe-PRéSIDent

Franck Gatto dans ses fonctions de MK-Coach-
accompagnateur en santé, Grégory Lemarchal et 
Caroline, une fan (Tournée de la Star Ac’ 2005 
coordonnée sur le plan de la santé par Dominique 
Pelca et Pierre Lemarchal)

Marco Prince, un des artistes ayant accepté de 
participer très généreusement à cette enquête 
scientifique

Jean-Christophe Ricciardi, MK-Coach-accompa-
gnateur en santé de Marco Prince
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4. Résultats de la recherche :

Les 5 artistes demandent que le coach-accompagnateur en santé possède des compétences 
dans les domaines ci-dessous :

  - Le massage
  - La mobilisation physique
  - L’ostéopathie - thérapie manuelle
  - La relaxation et la respiration
  - L’éducation en santé et l’enseignement de techniques pour mieux gérer leur santé 
  - La communication
  - La connaissance des activités physiques et sportives et du réentraînement à l’effort

Les méta-compétences du coach-accompagnateur en santé demandées par les 5 artistes sont :

  - L’écoute et l’adaptabilité
  - La conceptualisation et la créativité
  - La disponibilité
  - La discrétion
  - L’orientation en santé

L’hypothèse théorique est donc confirmée par les résultats. Les compétences des MK sont 
très proches de celles demandées par les artistes. Les résultats de l’évaluation des pratiques 
professionnelles des MK (Gatto et al, 2009) ont montré que les MK possèdent déjà la majorité des 
compétences et des méta – compétences nécessaires pour soigner les artistes, les accompagner 
et les éduquer (Gatto et al, 2006) à gérer de manière optimale leur santé. 

 5. Perspectives :

Certains MK possèdent les compétences nécessaires et travaillent déjà depuis longtemps avec 
pertinence auprès d’artistes. La démarche qualité des activités du MK - coach accompagnateur 
en santé peut être facilement développée par des formations courtes complémentaires d’analyse 
des pratiques à destination des MK intéressés.
Pour optimiser la qualité des pratiques et pour valoriser la profession au niveau individuel et 
au niveau collectif, l’essentiel est de communiquer auprès de la communauté artistique – très 
intéressée - et de mettre en œuvre auprès des artistes de haute renommée les compétences 
demandées. Des travaux de recherche auprès d’une population plus importante d’artistes et 
auprès de sportifs de haut niveau sont actuellement en chantier.

Franck gatto
Masseur-kinésithérapeute-ostéopathe
Maître de Conférences en sciences de l’éducation, HDR

Jean-Christophe Ricciardi
Masseur-kinésithérapeute
Master 2 en sciences de l’éducation

RéFéRenCeS BIBlIOgRAPHIqueS :

Forestier G. (2002). Ce que coaching veut dire. Paris. Éditions d’Organisation.
Gatto F. (2005). Enseigner la santé. Paris. l’Harmattan.
Gatto F. Garnier A. Viel E. (2006). L’éducation du patient en kinésithérapie. Paris-Montpellier. 
Sauramps Médical. 
Gatto F. Ravestein J. Ladage C. (2009). L’évaluation des pratiques professionnelles des 
masseurs-kinésithérapeutes. (Conférence de presse au CNOMK le 25 septembre 2010). 
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Stéphane MICHEL, Trésorier, revient sur l’activité du Conseil en 2009 et 
aborde quelques perspectives et réflexions liées à l’activité ordinale.

gestion 2009 et perspectives

Chères consœurs, chers confrères,

Vous trouverez, ci-dessous, deux schémas résumant l’exercice comptable 2009 du CIROMK PACA-Corse.
Vous constaterez ainsi que la gestion de la structure est parfaitement saine, ce qui nous a valu les félicitations 
du Conseil national de l’Ordre et le statut de région pilote pour l’amélioration des outils informatiques.

Dans le cadre de la mission de coordination des départements confiée au CIROMK, une réunion des 
trésoriers et Secrétaires administratifs de notre inter-région a eu lieu le 28 avril dernier. Ce fut l’occasion 
pour les représentants de chaque département d‘exprimer leurs éventuelles difficultés dans la gestion 
administrative et comptable, de mutualiser et d’échanger sur nos pratiques respectives dans le but 
d’harmoniser ces dernières afin de « coller » parfaitement aux règles édictées par le Conseil national en 
matière de comptabilité et de gestion.

Conformément au décret n° 2010-451 du 3 mai 2010  relatif aux indemnités des élus des Ordres (pour 
le consulter, cliquer ici) vos élus peuvent percevoir des indemnités de réunion (IR) en journée pour les 
libéraux et des indemnités de dossier et de documentation (IDD) pour les réunions en soirée ou le week-
end. Les montants de ces indemnités sont fixés par le CNO sous contrôle des ministères de la santé et du 
budget.

la mise en place des Chambres Disciplinaires de première instance (CDPI), permet à des confrères d’être 
« jugés » par des confrères sous la présidence d’un juge professionnel et non plus par des médecins 
comme cela était le cas auparavant. 

StéPHAne MICHel tRéSORIeR

Pour la 2ème année consécutive, 
l’Ordre des masseurs-kinésithéra-
peutes a participé au Téléthon, en 
proposant pendant 15 jours, par 
l’intermédiaire des kinésithérapeutes 
volontaires, des massages bien-être, 
dont les bénéfices ont été intégra-
lement reversés à l’Association fran-
çaise contre les myopathies (AFM).

Les départements des Bouches-du-
Rhône et du Vaucluse ont enregistré 
une participation remarquable à 
cette opération. Ils ont également 
pu instaurer un partenariat avec la 
Fondation Banque Populaire, qui, 
pour chaque massage réalisé, a 
versé 5 € supplémentaires.

Ainsi, un chèque d’une valeur de 
10 000 € a été remis à l’AFM lors 
d’une soirée organisée par la fonda-
tion Banque Populaire le 24 février 
dernier (voir photo ci-dessus). 
La coordinatrice de l’AFM pour le 
Téléthon, présente lors de cette soi-
rée, a rappelé le rôle des kinésithé-
rapeutes dans le suivi médical des 
myopathes et s’est réjouie de leur 
investissement pour le Téléthon.
Merci à vous, merci pour eux !
À noter : en 2010, l’Ordre des mas-
seurs-kinésithérapeutes renouvelle 
son engagement pour le Téléthon. 
Pour en savoir plus, nous vous 
invitons à contacter votre Conseil 
départemental.

lA quInzAIne Du MASSAge 
AVeC le télétHOn en PACA-CORSe



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022164059&dateTexte=&categorieLien=id
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Ainsi c’est avec conscience et responsabilité que certains élus spécialement formés siègent en CDPI afin 
de traiter tous les cas qui n’ont pu trouver d’issue en conciliation devant les commissions départementales 
de chaque CDOMK qui réalisent un énorme travail de médiation en désamorçant bon nombre de conflits.

Nous pensions que 2010 serait l’année de la mise en place des Sections des Assurances Sociales du Conseil 
régional de l’Ordre des MK (SASCROMK), lesquelles SASCROMK ont à traiter tous conflits entre les caisses 
d’Assurance Maladie et les confrères, qui à ce jour sont toujours traités par l’Ordre régional des médecins 
en première instance. Tout est évidemment prêt au niveau du CIROMK PACA-Corse pour prendre le relais 
dès que les décrets d’application seront parus au Jornal Officiel.

De la même manière, les évaluations des Pratiques Professionnelles (ePP) et le Développement Professionnel 
Continu (DPC) ont été confiés aux Conseils régionaux de l’Ordre pour les masseurs-kinésithérapeutes, 
permettant à la profession de s’auto-évaluer et donc de s’auto-gérer, évitant certainement ainsi toute 
notion de « flicage » politico-administratif défavorable, mais au contraire permettant de valoriser nos 
pratiques. N’hésitez donc pas à participer aux formations organisées à votre intention, à lire et renseigner 
les différents questionnaires que l’Ordre vous soumet, lesquels permettent ensuite au Conseil national mais 
aussi aux syndicats de pouvoir mieux négocier tant au niveau tarifaire qu’au niveau reconnaissance de 
notre profession (première intention et mastérisation).

Très confraternellement, 
S. MICHEL 



Le 24 octobre 2009 s’est tenue à 
l’IFMK de Marseille la 2ème Ren-
contre des Conseillers ordinaux de 
l’inter-région PACA-Corse. Retour 
sur cette journée de travail et de 
convivialité… 

60 Conseillers, issus des Conseils 
départementaux ou du Conseil inter-
régional, ont fait le déplacement 
des quatre coins de l’inter-région 
pour participer à cette journée.
La matinée était consacrée à des 
interventions en plénière, axées sur 
2 grands thèmes : l’évaluation des 
pratiques professionnelles (EPP) et 
l’examen des contrats, prérogative 

des Conseils départementaux.
L’après-midi, des groupes ont été 
formés autour de 3 tables rondes, 
ayant respectivement pour objet les 
différents types de contrats, l’EPP et 
les intérêts et limites de la concilia-
tion. Une restitution des travaux était 
organisée en fin d’après-midi.
Les participants ont également 
trouvé dans cette journée une 
occasion d’échanger entre eux sur 
les questions relevant du cadre de 
leur mission ordinale.
l’édition 2010  de cette Rencontre 
aura lieu le samedi 18 décembre 
prochain.

RenCOntRe DeS 
COnSeIlleRS ORDInAux

De g. à d. : F. Gatto, R. Couratier, G. Chaussabel
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• A comme Asymétrie
Grain de beauté de forme ni ronde
ni ovale, dont les couleurs et les
reliefs ne sont pas régulièrement
répartis autour du centre.

• B comme Bords irréguliers
Bords déchiquetés, mal délimités.

• C comme Couleur non homogène
Présence désordonnée de plusieurs
couleurs (noir, bleu, marron, rouge ou
blanc).

• D comme Diamètre
Diamètre en augmentation.

• E comme Évolution
Changement rapide de taille, de forme,
de couleur ou d’épaisseur.

Si vous repérez une tache suspecte sur votre peau ou si vous
présentez certains facteurs de risque, consultez votre méde-
cin traitant. Il vous orientera si besoin vers un dermatologue.

C’est le dermatologue qui est expert pour réaliser l’examen
clinique de la peau, confirmer ou non une suspicion de méla-
nome et retirer une lésion suspecte si nécessaire.

La fréquence de la surveillance doit être évaluée avec votre
dermatologue. Pour les personnes « à risque », il est géné-
ralement recommandé :

• d’effectuer un auto-examen de la peau par trimestre,

• de se faire examiner par un dermatologue une fois par an.

LES SIGNES QUI DOIVENT VOUS ALERTER

Comment faire la différence entre un grain de beauté (bénin) et
un mélanome (malin) ? Voici les trois éléments à retenir :

• Repérez le grain de beauté différent des autres

Tous les grains de beauté d’une même personne se ressem-
blent. Celui qui n’est pas comme les autres doit donc attirer votre
attention (principe du « vilain petit canard »).

• Soyez vigilant à tout changement

Une nouvelle tache brune qui apparaît sur votre peau (cas le
plus fréquent) ou un grain de beauté qui change d’aspect rapi-
dement (dans sa forme, sa taille, sa couleur ou son épaisseur)
doivent vous alerter.

• Aidez-vous de la règle ABCDE

Pour reconnaître les signes suspects, entraînez votre œil avec
des photographies et gardez à l’esprit les critères de la règle
ABCDE.

• vous avez la peau claire, les cheveux blonds ou
roux et vous bronzez difficilement ;

• vous avez de nombreuses taches de rousseurs ;

• vous avez de nombreux grains de beauté (≥ 40) ;

• vous avez des grains de beauté larges (+ de 5mm)
et irréguliers ;

• vous avez ou des membres de votre famille ont
déjà eu un mélanome ;

• vous avez reçu des coups de soleil sévères
pendant l’enfance ou l’adolescence ;

• vous avez vécu longtemps dans un pays de forte
exposition solaire ;

• votre mode de vie (profession ou activité de loisir)
donne lieu à des expositions solaires intenses.

SURVEILLEZ PARTICULIÈREMENT
VOTRE PEAU SI :

QUI CONSULTER ET A QUELLE FRÉQUENCE ?

Si vous êtes sujet à risque, votre dermatologue vous formera
à la pratique de l’auto-examen.

Il s’agit d’observer attentivement sa peau nue de la tête aux
pieds, de face et de dos, sans oublier les zones peu visibles
où peut se cacher un mélanome (oreilles, ongles, plante des
pieds, espaces entre les doigts, organes génitaux…).

L’AUTO-EXAMEN DE LA PEAU

Les dermatologues le pratiquent tous les jours dans leur cabi-
net. C’est un examen visuel complet de la peau destiné à repé-
rer les taches ou grains de beauté pouvant faire suspecter
un cancer.

Le dermatologue peut s’aider d’un appareil d’optique grossis-
sant, le dermoscope. Chez les personnes ayant de nombreux
grains de beauté, il peut aussi prendre des photographies.

S’il identifie une tache suspecte, il propose alors soit de la
surveiller, soit de la retirer sous anesthésie locale et de la
faire analyser pour confirmer ou non le diagnostic.

LE DÉPISTAGE,
UN EXAMEN SIMPLE ET INDOLORE

LE DIAGNOSTIC PRÉCOCE,
MEILLEURE CHANCE DE GUÉRISON

Le mélanome est le cancer de la peau le plus grave. Lorsqu’il
est détecté tôt à un stade peu développé, il peut la plupart du
temps être guéri.

En revanche, en cas de diagnostic tardif, les traitements exis-
tants sont beaucoup moins efficaces. Or, quelques mois peu-
vent suffire pour qu’un mélanome devienne très agressif et
s’étende à d’autres parties du corps (métastases).

Agir rapidement est donc vital : d’où l’importance
de surveiller sa peau.

QUEL EST VOTRE RISQUE ?

Tout le monde est susceptible de développer un mélanome et
on peut être touché à tout âge, même jeune. Cependant, nous
ne sommes pas tous égaux face à ce risque.
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BÉNIN
(PAS INQUIÉTANT)

MALIN
(INQUIÉTANT)

La présence d’un ou plusieurs de ces signes ne signifie pas forcément
que vous avez un mélanome, mais justifie de demander un avis médical
sans attendre.

VoletsA4Melanome-2010:INCa  10/02/10  15:02  Page 2

Le 23 septembre dernier, le CIROMK PACA-Corse a organisé, en 
collaboration avec le Pr P. BERBIS, Chef du service dermatologie de l’hôpital 
Nord à Marseille, une conférence sur le thème du dépistage précoce des 
cancers cutanés à l’attention des masseurs-kinésithérapeutes de l’inter-
région.

Dépistage précoce des cancers de la peau

Plus d’une centaine de personnes a assisté à la 
conférence/formation animée par le Pr P. BERBIS, 
Vice-doyen de la Faculté de Médecine et organisée 
par le CIROMK PACA-Corse en partenariat avec le 
CDOMK 13 et la Banque Populaire Provençale et 
Corse à l’hôpital Nord à Marseille.

Le Pr BERBIS a illustré son propos en projetant 
un diaporama avec des photos afin que les 
participants puissent connaître les particularités 
d’un mélanome. Il explique que : « tout grain de 
beauté n’est pas un mélanome. La taille n’est pas 
un critère, c’est l’évolutivité qu’il faut surveiller en 
vérifiant également ses contours et sa couleur. »

Il précise également que « le mélanome, tumeur 
de plus en plus fréquente, a la double particularié 
d’être aisément dépistée - un regard expert suffit - 
et d’être plus facile à traiter dès lors qu’elle est 
diagnostiquée aux tous premiers stades, comme 
les autres cancers. D’où l’intérêt d’un dépistage 
précoce. »

Les kinésithérapeutes, étant, parmi les professionnels 
de santé, ceux passant le plus de temps avec les 
patients dévêtus, ont un véritable rôle à jouer dans 
cette détection précoce.
Voilà pourquoi l’INCa met à leur disposition, sur son 
site internet, des outils de formation à la détection 
précoce du mélanome.
Le Pr BERBIS, quant à lui, se réjouissant de l’écho 
favorable rencontré par cette opération de 
sensibilisation, souhaiterait mettre en place un 
EPU kiné, « afin de transformer ces informations en 
connaissances. »

Source : dépliant de l’INCa, « Grain de beauté ou Cancer 
de la peau ? Comment faire la différence ». 
Plus d’informations : www.e-cancer.fr

http://www.e-cancer.fr
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zOOM SuR 
la démographie des masseurs-kinésithérapeutes 
en Haute Corse

JeAn-PIeRRe AlBeRtInI tRéSORIeR ADJOInt

Jean-Pierre Albertini exerçant en libéral à Bastia, élu Trésorier adjoint au Conseil interrégional 
de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse et membre 
de la commission Évaluation des Pratiques Professionnelles, vous propose une étude sur la 
démographie en HAute CORSe.

Ce travail a été réalisé pour mieux connaître les besoins en masso-kinésithérapie et faciliter 
l’installation des professionnels désirant exercer en Haute-Corse.

La Haute-Corse est un département qui a une population vieillissante et qui n’a pas assez 
de structures d’accueil pour personnes âgées, ce qui entraîne une demande importante de 
soins à domicile.

La région du GRAND BASTIA, qui possède la  population la plus importante avec 73 160 habi-
tants, est dotée de 85 masseurs-kinésithérapeutes.
La région du NEBBIU avec 7 158 habitants est dotée de 10 professionnels.
La région de CORTE centre avec 13 919 habitants est dotée de 9 professionnels.
La région du CAP CORSE avec 6 309 habitants est dotée de 11 professionnels.
La région BALAGNE avec 19 798 habitants est dotée de 31 professionnels.
La région de la PLAINE ORIENTALE avec 39 506 habitants et qui est la plus étendue est dotée 
de 24 professionnels.

La moyenne nationale est de 1 kiné pour 1 075 habitants.
le bassin de vie du Cap Corse a 1 kiné pour 630 habitants et celui de la Plaine Orientale 1 
kiné pour 1 646 habitants.

Dans les départements

Quelles sont vos relations avec le CIROMK PACA-CORSE ?
Conseillère départementale depuis 2006 puis élue représentante des Alpes-
Maritimes (06) au CIROMK PACA-Corse en 2007, je remercie l’ensemble 
de ses conseillers pour leur accueil chaleureux et leur dynamisme dans 
le projet ordinal que nous partageons. Je bénéficie, de ce fait, de liens 
privilégiés très profitables à ma nouvelle fonction de Présidente et donc 
à l’ensemble du Conseil de l’Ordre des Alpes-Maritimes (CDO 06). 
J’apprécie leur disponibilité et leur aide précieuse. Grâce à leur soutien, 
j’ai trouvé la ressource pour obtenir un Master 2 Sciences de l’Éducation 
en juin 2010 et ainsi apporter ma pierre à l’édifice de l’universitarisation de 
la masso-kinésithérapie. Projet parfaitement légitime, indispensable tant 
pour inclure le diplôme dans un cursus universitaire, comme la plupart 
de nos confrères européens, que pour promouvoir notre profession dans 
toute la dimension des compétences mises en œuvre au quotidien par 
l’ensemble des masseurs-kinésithérapeutes (MK).

Quel bilan tirez-vous des premières années de votre mandat ?
Présidente du CDO 06 depuis moins d’un an, je me suis engagée devant 
mon Conseil à travailler collégialement à la réalisation des missions de 
notre échelon ordinal, œuvrer pour la défense de la profession et participer 
au projet du Conseil national.
La charge est lourde de responsabilités et complexe. Au sein de mon 
département, où j’exerce ma profession en milieu libéral, la Secrétaire 
générale récemment élue est Catherine Collignon, issue du milieu 
salarié. Nous travaillons à l’unisson en partageant nos connaissances 
expérientielles de ces deux secteurs d’activité. Notre travail d’équipe 
est notamment renforcé par les membres du Conseil au travers des 
différentes commissions. J’en profite pour les remercier pour leur travail et 
leur engagement à mes côtés.
Quels projets avez-vous au sein de votre département ?
Mes projets au niveau de mon département ? Que les MK du 06 aient 
confiance en leur CDO, qu’ils sachent différencier les missions ordinales 
et syndicales, qu’ils continuent à découvrir ce qu’apporte l’Ordre à une 
profession comme la nôtre et pourquoi pas que le plus grand nombre 
partage ce beau projet d’autonomisation de la profession qui lui donnera 
la place qu’elle mérite dans le contexte médico-législatif actuel.

3 queStIOnS 
 CORInne RODzIK
Présidente CDOMK 06



Quel bilan tirez-vous des premières années de votre mandat ?
Mes premières années comme Président du CDOMK des Hautes Alpes n’ont 
pas été de tout repos : travaillant en libéral, j’ai sacrifié beaucoup de temps sur 
mes jours de repos et auprès de ma famille, mais avec l’aide précieuse des 
membres du Bureau, je peux dire qu’à l’heure actuelle le CDOMK 05 est bien 
en place et a trouvé sa vitesse de croisière.
Notre première tâche a été de gérer l’administratif : trouver un local, 
l’aménager, trouver une secrétaire à mi-temps l’informer et la former. Puis 
nommer les membres du Bureau et des différentes commissions (entraide, 
conciliation, exercice illégal et inscription au tableau). 
Une fois en place, nous nous sommes mis au travail.
Première mission : recenser tous les professionnels exerçant dans notre 
département ; cela n’a pas été facile car les listings mis à notre disposition 
(Adéli, Améli) étaient loin d’être à jour. Puis étudier les dossiers et les valider 
pour l’inscription. Malgré quelques irréductibles, et après plusieurs lettres de 
rappel avec mise en demeure, nous pouvons dire qu’à l’heure actuelle plus de 
95% des libéraux sont inscrits au Tableau de l’Ordre. Quand aux salariés, la 
tâche est plus ardue, mais une réunion de concertation en janvier 2009, avec 
les kinésithérapeutes salariés du briançonnais, peut nous faire envisager un 
déblocage de la situation.
Autre mission à laquelle nous nous sommes attelés, c’est la lutte contre 
l’exercice illégal. Dans nos régions touristiques, il ne se passe pas un jour 
sans que les stations de ski, les hôtels, les centres de vacances, proposent 
à leur clientèle des « massages bien-être » de toute sorte et pratiqués par 
n’importe qui. Bien entendu, nous recensons tous ces établissements et leur 
envoyons un courrier en recommandé, leur rappelant la législation et les 
risques qu’ils encourent.
Pour une raison d’efficacité, nous avons ciblé notre action sur 7 établissements 
ayant « pignon sur rue », leur dossier est en ce moment même sur le bureau 
du Procureur de la République de Gap.
Si l’on rajoute à cela les réunions pour l’étude du Code de déontologie, les 
réunions de conciliation et celles d’entraide, je peux dire que mes premières 
années de présidence au CDOMK 05 ont été bien remplies.
Quelles sont vos relations avec le CIROMK PACA-CORSE ?
Mes relations avec le CIRO PACA-Corse sont excellentes. Notre représentant , 
Roland QUEINEC, nous met régulièrement au courant des travaux en cours.
La rencontre des Présidents départementaux et celle des conseillers ont été 
très fructueuses et nous ont permis d’échanger nos points de vues en fonction 
de nos spécificités locales.
Le président du CIRO, Jean SERRI, nous a fait l’amitié de nous accompagner 
lors de la rencontre avec les salariés de Briançon, son approche du problème 
nous a été très utile.
Quels projets avez-vous au sein de votre département ?
Poursuivre les actions en cours contre l’exercice illégal. Inciter les derniers 
récalcitrants à s’inscrire au tableau, en privilégiant la discussion à la 
répression. Veiller au respect du Code de déontologie. Aider nos jeunes 
confrères dans leurs démarches administratives, les conseiller pour leurs 
contrats de remplacement ou d’assistanat. Aider nos confrères en difficultés.. 
Telles sont les tâches que je souhaite mener à bien avec mes confrères du 
Bureau du CDOMK 05, au service de la profession.

3 queStIOnS 
 BeRnARD HeRBet
Président CDOMK 05
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06
→ Le CHU de NICE recherche des 
masseurs-kinésithérapeutes à temps plein 
ou temps partiel.
COntACt : Madame ettAICHe, Cadre 
supérieur de Rééducation 
tél : 04 92 03 56 17
Courriel : ettaiche.m@chu-nice.fr 
ou envoyer un CV avec lettre de motivation 
manuscrite au Service de recrutement 
Hôpital de CIMIEZ, 4 avenue Victoria, BP 
1179, 06003 NICE Cedex 1.

→ Avis d’appel public à la concurrence 
concernant « la mise en concurrence en 
vue de l’occupation, avec droits exclusifs, 
d’un espace « esthétique - kinésithérapie » 
au Palais des Sports Jean Bouin à Nice ». 
Retrait du dossier et renseignements : 
Mairie de nice, Mission de coordination des 
Occupations du Domaine public.
tél. : 04 97 13 23 89 – 04 97 13 37 43

→ L’association des kinésithérapeutes de 
l’enfant de Nice et des Alpes Maritimes 
vous rappelle la continuité des ses gardes 
respiratoires enfants week end et jours 
fériés depuis 14 ans, ainsi que son rôle de 
formation, en rééducation pédiatrique 
tout au long de l’année. Tous les 
kinésithérapeutes intéressés ou formés en 
pédiatrie sont invités à nous rejoindre.
Association des Kinésitherapeutes de 
l’enfant (Association à but non lucratif) 
18 Rue Raiberti – 06000 nice  
tél : 04 93 92 93 13

→ NICE centre ville, appartement 95m2 

, imm. bourgeois, cabinet médical avec 
meubles sur mesure en bois massif, 
facilement transformable en 3/4 pièces 
(2 bureaux, 1 salle d’attente, cuis., 2 WC 
indépendants). Poss. parking. 415 000 €
tél : 06 14 91 34 53

13
→ Monsieur GERARD cède cabinet de 
kiné en banlieue de Marseille : 20 ans 
d’existence, 30000 euros à débattre, avec 
matériel + maison de retraite en libéral 
éventuellement.  
tél : 06 09 09 49 31

mailto:ettaiche.m%40chu-nice.fr?subject=Candidature
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Quel bilan tirez-vous des premières années de votre mandat ?
Le changement de présidence du premier trimestre 2009 n’a pas engendré de 
modification dans la ligne de conduite du CDO 2A. En effet, l’investissement 
personnel important de chaque membre du Bureau, leur disponibilité et la 
volonté de chacun de travailler en équipe m’a permis d’assurer une véritable 
continuité.
Le CDO a surtout œuvré, ces premières années, conformément à ses 
missions, à l’inscription des masseurs-kinésithérapeutes au Tableau et à 
la mise en place de la commission de conciliation. Malgré une poignée de 
récalcitrants, le travail d’inscription consiste dorénavant à gérer les nouveaux 
arrivants et les transferts vers d’autres départements, laissant davantage de 
moyens aux projets qui valorisent les pratiques de la profession. Il est à noter 
que le manque d’inscrits en date des dernières élections a fait perdre une 
place d’élu salarié au sein du Conseil départemental. Cela est dommageable 
dans un contexte salarial difficile (postes non pourvus en raison des faibles 
salaires, recours massif aux MK de la Communauté Européenne, glissement 
de tâches, risque de modification des compétences…).
Afin de mener à bien nos missions, nous louons un local qui permet l’accueil 
de tout masseur-kinésithérapeute désireux de connaître la structure et/ou en 
quête d’informations ou de conseils. Il a notamment permis de désamorcer 
plusieurs conflits en recevant les différentes parties lors de conciliations et est 
utile pour les réunions de Bureau. L’augmentation des appels téléphoniques 
montre que les MK privilégient de plus en plus le CDO comme interlocuteur. 
Pour répondre à cette attente, dans un souci de disponibilité et d’efficacité, 
notre secrétaire est présente tous les matins du lundi au vendredi (de 09h à 
12h30 – tél : 04-95-24-76-73) et une permanence téléphonique est assurée 
par un élu les après-midi ou pendant les vacances.

Quelles sont vos relations avec le CIROMK PACA-CORSE ?
Les liens avec le CIROMK PACA-CORSE sont de plus en plus étroits 
au fil du temps. En effet, les élus régionaux mettent à disposition leurs 
compétences individuelles, mais aussi une centralisation et une mutualisation 
des informations sur des problèmes similaires aux nôtres rencontrés dans 
les autres départements. C’est un gain de temps fort appréciable. Nous nous 
appuyons également avec confiance et assez fréquemment sur le CIROMK 
pour des conseils juridiques. Je dois avouer que les rencontres organisées à 
Marseille ont grandement contribué à tisser des liens entre les différents élus. 
C’est très important pour la communication de connaître ses interlocuteurs. 
Ces réunions de travail ont permis à chaque département de participer à 
d’importants sujets communs, comme les EPP par exemple.

Quels projets avez-vous au sein de votre département ?
Les objectifs de l’année, dans notre département, sont de mener à bien nos 
missions (inscription, information, conciliation, conseil, lutte contre l’exercice 
illégal…) en restant au maximum disponible. Mais de nombreux projets sont 
également en construction. Dans les mois qui viennent, nous voulons aider 
l’échelon régional à promouvoir et organiser le Développement Professionnel 
Continu (DPC) sur la région. Une formation « premiers secours » dispensée 
par les pompiers et financée par le CDOMK 2A est en cours pour permettre à 
tous les masseurs-kinésithérapeutes de faire une mise à jour et se familiariser 
avec le défibrillateur cardiaque.
Nous aimerions organiser localement avec la participation d’un médecin-
dermatologue une réunion d’information incitant les praticiens à se former sur 
la détection précoce des cancers de la peau. Plus généralement, nous avons 
participé aux états généraux de la masso-kinésithérapie avec les différentes 
organisations syndicales et professionnelles. Je crois que ceci a augmenté 
la cohésion de la profession, d’ailleurs, la dernière réunion au Ministère de 
la santé semble aboutir à un certain consensus des MK, notamment sur la 
refonte de la formation initiale et le souhait d’un accès direct aux soins sans 
prescription médicale.

3 queStIOnS 
 CHRIStOPHe BeRnARD
Président CDOMK 2A

→ A LOUER LOCAUX PRO. - AIX-EN-P.
1er étage appartement type T3 de 
65 m2 dans immeuble Aix intra muros 
(Cathédrale). Proximité parkings.
Dispo à compter du 1er mai 2011.
Tél : 06 62 74 33 210

→ Marseille 13 ème – cherche 
remplaçant(e) pour la période du 21 
décembre 2010 au 21 janvier 2011. Pas de 
rétrocessions. 
COntACt : Monsieur Richard HenRY PRInCe 
au 06 70 77 49 76

→ Christiane PONS cherche un remplaçant 
sur Rognonas (près d’Avignon). 
Possibilité de loger sur place. 
tél : 04 90 94 86 12

→ Kiné sur Aix recherche un remplaçant 
pour 15 jours durant la période de Noël. 
Pas de rétrocession. 
tél : 06 20 94 74 55

84
→ Les annonces professionnelles du 
Vaucluse sont consultables sur le site 
internet du Conseil départemental : 
http://cdo84.ordremk.fr

Conseil interrégional de l’Ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
Corse

23/25, rue Edmond Rostand 
13006 MARSEILLE
Tél : 04 91 02 62 62
Fax : 04 91 63 68 79 
Courriel : ciro.pacac@ordremk.fr
Site : http://pacacorse.ordremk.fr

http://cdo84.ordremk.fr
mailto:ciro.pacac%40ordremk.fr?subject=Information
http://pacacorse.ordremk.fr
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CONFÉRENCE : les suites d’un AVC
(premier trimestre 2011)

AL.Bourgeais , V.Guay, 

F.Laroudie , C.Marsal, 

E.Thevenin-Lemoine

dans les suites d’un AVC

Inform
ations

et p
rogramme d’exercices

Livret destiné aux patients, aux aidants et aux ré
éducate

urs

Le 19 octobre dernier, le livret « 
Informations et programme d’exercices 
dans la suite d’un AVC » a été remis 
par ses auteurs, trois masseurs-
kinésithérapeutes et un médecin, à 
l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes 
et à France AVC, les deux institutions qui 
les ont soutenus dans leur travail et qui 
en  ont assuré la diffusion électronique.
Ce document, destiné aux personnes 
ayant subi un AVC, aux aidants et aux 
rééducateurs insiste sur l’information et 
l’éducation du patient.

« Dans le traitement des suites d’un AVC, la place des 
masseurs-kinésithérapeutes dépasse de loin le seul fait de 
mettre en place un accompagnement de rééducation.
Il est le centre de la prise en charge qu’elle soit hospitalière 
ou ambulatoire.
La question n’est plus : qu’est ce que peut faire le masseur-
kinésithérapeute pour moi mais que puis-je faire avec le 
masseur-kinésithérapeute ? »
Communiqué OMK

toutes les informations relatives à cette conférence vous seront 
communiquées par mail au courant du mois de janvier.	  


